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Le présent projet de communication se rattache à l’axe intitulé « analyse des discours et 
moyens  proposés pour « constituer » d’autres pouvoirs face au bloc législatif/exécutif ». Il 
présente, dans  une perspective de droit comparé, deux mécanismes du système constitutionnel 
canadien.  

Le régime constitutionnel canadien est un modèle souple de séparation des pouvoirs,  dans 
lequel il existe une certaine confusion entre les pouvoirs législatif et exécutif en  vertu du 
principe du gouvernement responsable : les ministres doivent être choisis parmi  les membres 
de l’assemblée législative et le gouvernement doit avoir la confiance de la  majorité de la 
chambre législative pour conserver le pouvoir. Même si le système  constitutionnel est fondé 
sur le principe de la souveraineté du Parlement, le pouvoir  exécutif a toujours contrôlé le 
Parlement, cette primauté étant principalement due à ladiscipline de parti et au mode de scrutin 
(1). Au sein du pouvoir législatif, la Chambre  haute (le Sénat) devait notamment servir de 
contrepouvoir, tant à la Chambre basse (la  Chambre des communes) qu’au pouvoir exécutif. 
Le Sénat devait notamment représenterles intérêts des provinces.  

L’histoire constitutionnelle canadienne a cependant démontré que le pouvoir législatif  s’est 
révélé incapable de servir de contrepoids au pouvoir exécutif. En conséquence,  deux autres 
sous-systèmes ont servi de contrepouvoirs au bloc constitué par les  pouvoirs législatif et 
exécutif : le fédéralisme et le contrôle judiciaire de  constitutionnalité. Au début du régime 
constitutionnel, certains mécanismes (pouvoir de  sanction, de réserve, de désaveu) ont été créés 
afin d’assurer au gouvernement fédéral lecontrôle des lois adoptées par les provinces. 
Applicable à la fois au pouvoir législatif et  au pouvoir exécutif, le partage des compétences 
législatives entre le fédéral et les  provinces a mis en opposition les deux niveaux de 
gouvernement, qui ont ainsi agi  comme adversaires dans le contentieux constitutionnel et 
contrepouvoirs réciproques.  

Plus récemment, la Loi constitutionnelle de 1982 a conféré au pouvoir judiciaire un  pouvoir 
encore plus important à l’égard des lois du pouvoir législatif et des décisions dupouvoir 
exécutif. En effet, sous le régime de la Charte canadienne des droits et libertés,les tribunaux 
doivent contrôler la constitutionnalité des lois eu égard aux droits et  libertés protégés. De 
même, la Cour suprême du Canada a rejeté la doctrine des  questions politiques, s’arrogeant 
ainsi le pouvoir de déclarer invalides certaines  décisions de l’exécutif. Cependant, ces dernières 
années, les questions de sécurité et de  lutte au terrorisme risquent toutefois de réintroduire une 
certaine déférence judiciaire à  l’égard de l’exécutif et de miner la capacité du contrôle judiciaire 
de constitutionnalité des’ériger en contrepouvoir du bloc législatif/exécutif. La primauté du 
pouvoir exécutif  s’accroît pendant les situations d’exceptionégard aux droits et  libertés 
protégés. De même, la Cour suprême du Canada a rejeté la doctrine des  questions politiques, 
s’arrogeant ainsi le pouvoir de déclarer invalides certaines  décisions de l’exécutif. Cependant, 
ces dernières années, les questions de sécurité et de  lutte au terrorisme risquent toutefois de 
réintroduire une certaine déférence judiciaire à  l’égard de l’exécutif et de miner la capacité du 
contrôle judiciaire de constitutionnalité des’ériger en contrepouvoir du bloc législatif/exécutif. 
La primauté du pouvoir exécutif  s’accroît pendant les situations d’exception (2). Au surplus, 
l’on peut se demander si l’état  d’exception, qui avait été conçu comme une mesure provisoire 



et, évidemment,  exceptionnelle, n’est pas devenu une forme permanente de gouvernance, et 
même le  paradigme de gouvernement dominant dans la politique contemporaine (3). 
Émergerait  ainsi un nouveau régime constitutionnel, dit « d’urgence », dans lequel les 
tribunaux  risquent d’adopter le schème de pensée véhiculé par le pouvoir exécutif (4). Lorsque 
l’Étatjuridictionnel cède ainsi devant l’État gouvernemental, la légitimité décisionniste de 
CarlSchmitt l’emporte alors sur la légitimité normative de Hans Kelsen (5). Schmitt 
fut  d’ailleurs le premier à élaborer une théorie de l’état d’exception6.  

Enfin, pour légitimer l’action du pouvoir judiciaire dans le cadre du contrôle 
de  constitutionnalité, la théorie constitutionnelle canadienne a proposé une théorie du  dialogue 
– qui se rapproche des théories processualistes de la délibération ou de la  démocratie continue 
élaborées aux États-Unis (7) et en Europe (8). Cette théorie du dialogue  cherche précisément à 
expliquer la nouvelle dynamique entre les pouvoirs législatif,  exécutif et judiciaire et à fonder 
la légitimité du contrepouvoir judiciaire.  
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